
    
 

 

Règlements CHAMPIONNATS AUVERGNE-RHONE-ALPES PAR CATEGORIE 2018 – 19-20 mai 2018 

 
Article 1: Les résultats individuels des joueurs seront comptabilisés avec un coefficient de 1,25.  
 
Article 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Les championnats individuels sont ouverts en simples sur inscription libre à tous les joueurs et joueuses 
licenciés traditionnels dans une association de la ligue. Le nombre de joueurs et joueuses est fixé chaque 
saison par la commission sportive.  
 

Article 3 : ORGANISATION SPORTIVE 
POUSSINS – MINIMES – JUNIORS samedi 19 MAI /  BENJAMINS – CADETS – SENIORS dimanche 20 
mai 
Les jeunes ne pourront participer qu'à un seul tableau par jour de compétition. La répartition des tableaux 
sur les 2 journées permet à un jeune de participer à sa catégorie + la catégorie supérieure (s’il est qualifié 
par ailleurs).  
Toutefois la participation dans la catégorie d’origine du joueur est obligatoire. La commission Jeunes 
et Technique Régionale proposera que des joueuses ne répondant pas aux critères précédents puissent 
intégrer les listes, 

Nombre de joueurs par tableau 
- les tableaux masculins (Elite, -18, -15,-13,-11,-9) sont de 40 joueurs,  
- les tableaux féminins (Elite, -18, -15,-13,-11,-9) sont  de 20 joueuses  
 
3.1 -QUALIFICATION DES JOUEURS (EUSES) 
Les joueurs et joueuses sont retenus dans leur tableau respectif suivant leurs points classement selon le 
classement mensuel du 10 avril (pour la saison 17/18). Les 10 champions et championnes départementaux 
sont qualifiés pour l’épreuve  
 
3.2 - DEROULEMENT 
En masculins, tableaux de 40 joueurs (8 poules de 5). Mini 2 qualifiés par poule 
En féminines, tableaux 20 joueuses (4 poules de 5). Mini 2 qualifiées par poule 
Tableau à élimination directe suite aux poules les places 3-4 ne sont pas jouées. 
-Un joueur pourra bénéficier d’un temps de repos de 10 min uniquement s’il dispute le tour suivant dans le 
même tableau. 
-Les parties se joueront au meilleur des 5 manches dans toutes les catégories. 
 
3.3-DOUBLES 

Des épreuves de doubles sont organisées dans toutes les catégories  
 
Les récompenses ne sont remises qu’aux personnes qui restent pour le podium et qui devront se présenter 
en tenue sportive pour la cérémonie des récompenses sur le podium 
En cas de forfait dans la catégorie d’origine du joueur, la participation à la catégorie supérieure n’est pas 
autorisée. 
Pénalité financière pour absence, sauf si absence prévenue avant compétition ou excuse fournie dans les 3 
jours. 
 
 


